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5.2.3 SERVITUDE RELATIVE AUX OUVRAGES D’ENERGIE 
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5.2.4 SERVITUDES LEGALES RELATIVES AU CHEMIN DE FER 
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5.2.5 PIPELINE SAGESS (I3)  
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5.2.6 GAZODUC GRT GAZ (I3 et I1)  
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5.2.7 Servitude d’Utilité Publique Orano DEM 

(PM2) 
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5.2.8 Dépôt de Munitions (AR3)  
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5.2.9 Réserve naturelle des Coussouls de Crau (AC3) 
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5.2.10 Périmètre de protection du canal de Martigues (AS1) 
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5.2.10 Captage d’alimentation en eau potable de 
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5.2.11 Arrêté instaurant une servitude de passage – 
implantation canalisation d’intérêt général destiné au 

transport d’hydrocarbures liquides entre Fos et 
Manosque (I3)  
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5.2.12 SUP Quartier Les Chirons (PM2)  
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5.2.13 Protection du monument historique Saint Julien 
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5.2.14 Protection du site du Vieux Village (AC2)  
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5.2.15 Servitude de passage des piétons sur le littoral 
(EL9)  
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La servitude de passage pour accéder au littoral

1) Terminologie et fondements juridiques.

Les termes de « sentier des douaniers », « servitude de passage des piétons le long du 
littoral », « sentier du littoral », sont souvent indifféremment utilisés. Ils ne sont pourtant 
pas synonymes du point de vue juridique, pas plus qu'ils ne se réfèrent strictement au 
même cheminement.

En effet, le terme « sentier des douaniers » se rapporte à la désignation d'un ancien droit 
de passage des agents des douanes sur les propriétés riveraines pour la surveillance de 
la frontière douanière. Ce droit de passage ne donnait toutefois pas d'existence juridique 
au « sentier des douaniers » en tant que tel. Dans les faits, les douaniers ont cessé 
d'utiliser ce sentier qui a été ouvert au public, compte tenu de l'évolution des mentalités et 
du développement du tourisme de bord de mer. Mais aucune réglementation n'a avalisé 
cette nouvelle vocation du « sentier des douaniers ».

La loi du 31 décembre 1976 a institué une servitude de passage des piétons le long du 
littoral, d'une largeur de trois mètres sur les propriétés privées riveraines du domaine 
public maritime.
La loi « littoral » du 3 janvier 1986, a créé une servitude transversale pour atteindre le 
rivage.
Ces deux servitudes, avec certaines adaptations, sont applicables, depuis 2010, dans les 
départements d'outre-mer. Les dispositions relatives à ces deux servitudes sont codifiées 
dans les articles L. 160-6 à L. 160-8 ainsi que R. 160-8 à R. 160-33 du code de 
l'urbanisme.
Le tracé de la servitude de passage des piétons le long du littoral peut être modifié pour 
tenir compte des chemins ou règles locales préexistants (article L. 160-6 du code de 
l'urbanisme). En outre, exceptionnellement, la servitude peut être suspendue, notamment 
lorsque les piétons peuvent circuler le long du rivage de la mer grâce à des voies ou 
passages ouverts au public (article R. 160-12 du même code). Ces dispositions 
permettent de tenir compte de l'ancien « sentier des douaniers ».

Enfin, le sentier du littoral désigne la totalité du tracé ouvert au public le long de la mer. Il 
inclut : le droit de passage, ouvert aux seuls piétons, sur les propriétés privées grâce à la 
servitude de passage des piétons le long du littoral ; le passage sur des domaines publics 
appartenant à l'État, aux collectivités territoriales ou encore au Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres. Aucune disposition particulière du code de l'urbanisme ne 
consacre le sentier du littoral en tant que tel. Néanmoins, il peut figurer dans le plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée.

2) La mise en œuvre de la servitude passage des piétons le long littoral et vers le littoral

L’article 5 de la loi littoral (art. L-160-6 du Code de l’urbanisme) institue une servitude de 
passage des piétons vers le littoral afin qu’ils puissent y jouir du droit de libre passage 
longitudinal sur le domaine public maritime.

Les deux servitudes de passage – transversale et longitudinale – sont étroitement 
complémentaires.



    a – La servitude de passage transversale pour aller au littoral

L’article L 160-1 CU prescrit qu’ « une servitude de passage des piétons, transversale au 
rivage, peut être instituée sur les voies et chemins privés d’usage collectif existants à 
l’exception de ceux réservés à un usage professionnel ».

Il est fondamental de constater que ladite servitude ne s’applique qu’à des voies et 
chemins existants.

La servitude s’applique potentiellement aux propriétaires riverains du littoral.

Elle est organisée par l’article R 160-25 du code de l’urbanisme.

Mais le principe est qu’ils ne doivent pas subir de dommages sans contrepartie.

L’obligation de base est que les propriétaires doivent permettre aux piétons le droit de 
passage paisible. Ils ne peuvent ainsi modifier l’état des lieux d’une façon rendant le 
passage plus difficile.

Mais selon moi cela semble laisser ouverte au propriétaire, lorsque l’intégrité et la 
tranquillité d’une propriété affectée à l’habitation est en cause, la possibilité de modifier 
l’assiette du passage, fut-ce en l’allongeant de façon raisonnable, et fut-ce en l’écartant un
peu de sa proximité antérieure à la côte, ce qui n’est pas le rendre plus difficile.

En outre, le fait que le passage sur la propriété soit emprunté par de nombreux 
promeneurs constitue un préjudice indemnisable, spécialement si le fonds est affecté à 
l’habitation. Il en de même si la protection de la propriété nécessite l’édification d’une 
clôture : le coût de celle-ci constitue un élément du préjudice réparable.

Il s’agit d’une exception notable au principe selon lequel les servitudes d’urbanisme ne 
sont pas indemnisables. C’est l’État qui supporte les frais d’indemnisation des 
propriétaires.

Une seule modalité d’exercice du passage est admise : le cheminement pédestre. Tout 
autre forme d’usage est interdite (contravention de 4e classe, art. R 160-33 CU).

    b – La servitude de passage longitudinal sur le littoral

Elle est désormais régie par l’article L. 160-6 du Code de l’urbanisme en vertu duquel : « 
Les propriétés riveraines du domaine public maritime sont grevées sur une bande de trois 
mètres de largeur d’une servitude destinée à assurer exclusivement le passage de piétons
».

Sont exclusivement concernées, les propriétés qui sont immédiatement limitrophes du 
domaine public maritime.

L’emplacement exact de cette servitude de passage nécessite par conséquent que soit 
précisée avec certitude la limite – côté terre – du DPM. C’est à partir de ce tracé que sera 
calculée la bande des trois mètres. C’est au préfet qu’il revient de procéder à la 
délimitation du DPM (art. L. 160-10 CU) et les propriétaires riverains peuvent lui demander
d’opérer cette délimitation.



Il est admis par la loi que la servitude ne peut s’appliquer aux « terrains situés à moins de 
quinze mètres des bâtiments à usage d’habitation édifiés avant le 1er janvier 1976 » ou 
aux « terrains attenants à des maisons d’habitation et clos de murs » à cette même date 
sauf si l’institution de la servitude est le seul moyen d’assurer la continuité du 
cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage.

Mais à l’inverse, la distance minimale de 15 mètres entre le cheminement piétonnier et 
une maison d’habitation peut être exceptionnellement réduite sur le fondement de l’article 
R. 160-15 CU, lorsque les caractéristiques physiques de la propriété diminuent 
objectivement l’impact de la servitude sur celle-ci : maison située à un niveau 
sensiblement plus élevé que celui du passage ; existence antérieure d’un passage déjà 
ouvert au cheminement piétonnier ; mur de clôture de la propriété situé lui-même à moins 
de 15 mètres de l’habitation.

La faculté de modification du tracé du passage peut être fondée légalement sur 
l’aménagement d’un chemin préexistant.

Le tracé de droit du passage peut être modifié (art. R. 160-12 CU). Exceptionnellement 
même, la servitude peut être suspendue pour des motifs d’intérêt général (art. R. 160-14 
CU) mais jamais supprimée, car il n’y a pas de droit acquis pour un terrain à échapper à la
servitude légale.

Lorsque l’autorité préfectorale décide de modifier le tracé ou les caractéristiques de la 
servitude, elle ne peut le faire qu’après avoir consulté le conseil municipal intéressé « et 
au vu du résultat d’une enquête d’utilité publique effectuée comme en matière 
d’expropriation ». Son but dans cette modification doit être : soit de prendre en compte des
obstacles au cheminement des piétons en vue de leur assurer la continuité de ce 
cheminement, soit de tenir compte des chemins ou règles locales préexistants (art. L. 160-
6, a)
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5.2.16 Servitude autour des cimetières (Int1)  

Historique du P.L.U. de Miramas : 

1
ère

 approbation du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

Révision partielle du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

1
ère

 révision du POS valant PLU approuvée par délibération du CM le 

2
ème

 révision du PLU approuvée par délibération du CM le  

Mise à jour n°1 du PLU par arrêté du 

Modification Simplifiée n°1 approuvée par délibération du CM le 

Mise à jour n°2 du PLU par arrêté du 
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5.2.17 Zone spéciale de dégagement et servitudes de 
protection contre les obstacles au faisceau hertzien de 

Nîmes-Caissargues à la Sainte Baume (PT2)  
 

Historique du P.L.U. de Miramas : 

1
ère

 approbation du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

Révision partielle du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

1
ère

 révision du POS valant PLU approuvée par délibération du CM le 

2
ème

 révision du PLU approuvée par délibération du CM le  

Mise à jour n°1 du PLU par arrêté du 

Modification Simplifiée n°1 approuvée par délibération du CM le 

Mise à jour n°2 du PLU par arrêté du 
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5.2.18 Servitudes de l’aérodrome d’Istres-le-Tubé 
 (T4 & T5)  

 

Historique du P.L.U. de Miramas : 

1
ère

 approbation du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

Révision partielle du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

1
ère

 révision du POS valant PLU approuvée par délibération du CM le 

2
ème

 révision du PLU approuvée par délibération du CM le  

Mise à jour n°1 du PLU par arrêté du 

Modification Simplifiée n°1 approuvée par délibération du CM le 

Mise à jour n°2 du PLU par arrêté du 
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5.2.19 Servitudes de dégagement de l’aérodrome 
Marseille-Marignane 

 (T5)  
 

Historique du P.L.U. de Miramas : 

1
ère

 approbation du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

Révision partielle du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

1
ère

 révision du POS valant PLU approuvée par délibération du CM le 

2
ème

 révision du PLU approuvée par délibération du CM le  

Mise à jour n°1 du PLU par arrêté du 

Modification Simplifiée n°1 approuvée par délibération du CM le 

Mise à jour n°2 du PLU par arrêté du 
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5.2.20 Servitude sur les terrains de la déviation de 
Miramas (PM2) 

 

Historique du P.L.U. de Miramas : 

1
ère

 approbation du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

Révision partielle du Plan d’Occupation des Sols approuvée par délibération du CS le 

1
ère

 révision du POS valant PLU approuvée par délibération du CM le 

2
ème

 révision du PLU approuvée par délibération du CM le  

Mise à jour n°1 du PLU par arrêté du 

Modification Simplifiée n°1 approuvée par délibération du CM le 

Mise à jour n°2 du PLU par arrêté du 
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